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Du 20 décembre 2014  
 
 

Date de convocation : 13/12/2014 
 
 

PRESENTS : M. ZDAN Michel, M. MESPLES Noël, Mme MANFRINATO Mélissa,  Mme RIZZO Nadine, M. 

LORRAIN Jean-Luc, Mme ROBECQUE Amandine, M. OLIVA Charles, Mme LOUPADIERE Lynda, Mme FLOURY 

Clara, Mme VILLAESCUSA Sylvie, M. SADJAK Henri, DJOURI Fadhéla, DA SILVA CORREIA Manuel. 
 

EXCUSES : Mme DEMESSANCE Florence (pouvoir donné à Mme VILLAESCUSA Sylvie), Mme 

RAMAHERRIRARINY Liliane (pouvoir donné à Mme FLOURY). 

 

ABSENT : M. SAJDAK Henri 

 

SECRETAIRE : Mme VILLAESCUSA Sylvie 

 
 

COMPTE RENDU : 

- 1)  Voeux 

*   Monsieur le Maire et le conseil municipal souhaitent les meilleurs vœux à tous les employés et leur remettent un 

coffret gourmand. 
 

- 2) Décision modificative n° 1 – Virement de crédits 

Désignation Diminution sur crédits 
ouverts 

Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 6413 : Personnel non titulaire   1 998.92 € 

TOTAL D 012 : Charges de personnel   1 998.92 € 

D 022 : Dépenses imprévues fonction. 1 998.92 €   

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues fonction. 1 998.92 €   
 

*  Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la décision modificative. 
  

- 3)  DCE appel d’offre – Réseau Pluvial 

 

* Monsieur le Maire indique au conseil municipal que le Cabinet Aragon et le SIERGA sont chargés d’effectuer la 

publication du DCE dans les journaux officiels. En ce qui concerne la Commune, l’évaluation des travaux est 

estimée à 156 219 € HT. 

   

 Le marché partira dès la semaine 52 et que la Commission d’appel d’offre devra se réunir pour l’ouverture des 

plis entre le 20 et le 25 janvier 2015. 

 

- 4) Indemnité des Trésorières 

 

* Monsieur le Maire indique que l’indemnité de Mme CAZENAVE partie en Février 2014 s’élève à 29.75 € 

  Et que l’indemnité de Mme COHEN s’élève à 327.24 €. 

 

 Le conseil municipal accepte le versement des deux indemnités 

 1 est contre 



2 

 

 2 abstentions  

 

 

- 5) Indemnité 4
ème

 adjoint au Maire 

 

* Suite à la nomination de Mme MANFRINATO 4
ème

 adjointe au maire, monsieur le Maire indique au  conseil 

 municipal qu’il y a lieu de lui verser une indemnité d’élu. Cette indemnité est fixée en  pourcentage de  l’indice 

 brut 1015 soit  8.25 %. 

 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte le versement de cette indemnité à partir du 01/01/15. 

 

- 6) Chemin piétonnier Bernadou / Lavoir 

 

* Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de réfléchir et de donner des idées pour attribuer un nom à ce 

 cheminement. 

 

 Le Conseil Municipal en prend note. 

 
 

-11)  Questions diverses 

 

* Néants 

 

    

 Séance levée à 10 h 15 

 

 

 

Approuvé le 30 janvier 2015 à l’unanimité 
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